
Modification Simplifiée du PLU de la commune de St Vulbas 
 
À Saint-Vulbas, EDF est en train de construire sur le site de la Centrale du Bugey, un centre de stockage de 
matériaux radioactifs provenant du démontage de 9 unités réparties sur le territoire national et de 
l'exploitation de toutes les centrales nucléaires françaises. 
 

Les travaux ont été arrêtés sur décision du tribunal administratif. Le tribunal a reconnu l’illégitimité  du 

permis de construire qui ne répond pas aux critères du PLU de Saint-Vulbas. 

En effet le P.L.U. n'autorise les constructions sur le site de la Centrale du Bugey que s’ils sont dédiés à 

l'activité de la Centrale nucléaire. Or, ICEDA fait partie intégrante de la filière nucléaire nationale et ne peut 

être construite à Bugey sans modification du P.L.U. de Saint-Vulbas. 

 

Le Conseil municipal de Saint-Vulbas envisage donc de le modifier pour rendre à nouveau possible la 

construction de ce centre de déchets radioactifs. Il met en avant, l'intérêt général, le développement 

économique avec la création d'emplois, sachant que l'activité d'ICEDA n'engagera qu'une vingtaine de salariés. 

 Ce projet est une aberration pour  de nombreuses raisons: 

• La technique de déconstruction d'unité nucléaire est une entreprise à haut risque, sans expérience 

sérieuse à ce jour. Il serait préférable de laisser les unités dans l'état, avec une surveillance, pour 

attendre des seuils de radioactivité qui permettent des interventions plus aisées. 

• Le transport de matières nucléaires sur le territoire français contribue grandement  à l’augmentation 

du risque nucléaire. 

• Le stockage de déchets nucléaires n'est nulle part validé et « l’expérience » d’ICEDA à Bugey 

pourrait bien ainsi devenir définitive. 

• Je ne veux pas d'une poubelle nucléaire près de chez moi. Ce projet aura une incidence sur mon 

territoire, tant économique, qu'écologique avec des autorisations de rejets radioactifs gazeux et 

liquides dix fois supérieures à ceux d'une centrale nucléaire. 

 
Je désapprouve totalement cette modification simplifiée du PLU de St Vulbas et demande à l' Enquêteur 
Publique de prendre en considération ma position et de la transmettre à la Municipalité de St Vulbas. 
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 www.stop-bugey.org 
 

Du 18 juin au 20 juillet, la commune de  Saint-Vulbas ouvre l'enquête publique qui sera décisive. 
LES COMMUNES  ET LES  POPULATIONS VOISINES ONT LEUR MOT A DIRE. 

Alors, n'hésitez pas à donner votre avis, avant qu'il ne soit trop tard ! 
 

SDN BUGEY      
I.P.N.S                                            ne pas jeter sur la voie publique 


